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Google reste assez évasif sur les demandes qui lui sont adressées chaque jour au titre du droit à l’oubli, instauré par
la décision prise par la CJUE en mai. On sait certes que le nombre de demandes traitées par le géant des moteurs de
recherche est important, au moins 120.000 requêtes ont été adressées à Google depuis l’ouverture de son formulaire.
Mais derrière les chiffres officiels se cache une vraie bataille politique menée par Google autour de ce droit à
l’oubli et la firme de Mountain View distille ses informations sur le sujet avec précaution.
 
Forget.me est un site qui se propose comme un intermédiaire entre l’utilisateur lambda et le formulaire de Google.
Au total, depuis le lancement de son service, Forget.me a reçu plus de 15.000 demandes (depuis 30 pays d’Europe) dont
environ la moitié a été traitée par Google. L’entreprise a donc compilé ses résultats et publie une étude retraçant
leur vision de ce phénomène.
 
Lors de la mise en place de son service, en juin, Forget.me a ainsi reçu environ 1800 demandes de déréférencement. A
l’époque, Google répondait en moyenne à une demande en 44 jours mais aujourd’hui, soit environ 3 mois plus tard, le
nombre de demande par semaine semble stabilisé aux alentours de 300 et Google répond en moyenne en moins de 4 jours.
 
Autre statistique relevée par Forget.me : Google semble bien plus difficile sur les demandes que lors du lancement du
service. En juin, le taux de refus de la part du moteur de recherche était autour de 50%, aujourd’hui celui-ci flirte
plus souvent avec les 70%. Le moteur de recherche s’appuie pour cela sur 11 typologies de refus. La plus fréquente
étant «  Concerne votre vie professionnelle » avec 26% des URL concernées.
 
« Plusieurs facteurs entrent en jeu, et Google n’est pas le seul en cause dans ce durcissement » précise Bertrand Girin
« Il est possible que Google ait volontairement durci ses critères, mais ce droit est encore jeune et ses équipes ont
probablement eu besoin de s’adapter et de se former pour le maitriser totalement. Et cela prend évidemment un peu de
temps. » Même constat pour les différentes Cnils européennes, qui doivent bientôt publier leurs directives sur le
sujet, le droit va s’adapter à cette nouvelle régulation et les usages vont se stabiliser.
 
Pour visualiser ces indicateurs, Reputation VIP a eu la bonne idée de créer une infographie synthétique :
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